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PREMIÈRE CLASSE. DEUXIÈME CLASSE. TROISIÈME CLASSE. 

Saint-Florent 
et dépendances. 

Ce bourg est au fond d’un grand 
golfe qui offre plusieurs bons mouil¬ lages. Le fort destiné à protéger ce 

bourg défend celui des mouillages qui est à sa portée, ainsi qu’une plage favorable à la descente. La tour sur le cap de la Mortella, et celle de la Galle de Fornali, en sont 

des dépendances . L’étendue du 

golfe, la possibililé d’y construire un bon port et sa proximité de la France inviteraient à y faire un établissement un peu considérable, 

si les exhalaisons ae quelques terres basses n’en rendaient le séjour très pernicieux. 

Vivario et de Bogognano. 
(Tours de). 

Les circonstances qui ont déter¬ miné la construction de ces deux 
ports ont changé ; cependant, comme 

ils occupent un des principaux pas¬ sages à travers les montagnes et qu’ils assurent les communications entre les deux parties de la Corse, ils seraient très utiles pour défen¬ dre pied à pied l’intérieur de l’ile en cas d’invasion. Ce motif doit dé¬ terminer à les entretenir. 

Corte. 
Ville intérieure, autrefois la capi¬ 

tale de l’île. Sa position rend ac¬ tuellement inutiles les projets assez étendus qu’on avait formés pour sa défense. On peut abandonner ses fortifications, sans hâter les dé¬ 

gradations qu’occasionnerale temps. 

Tels sont sommairement les rapports sous les¬ 
quels nous avons considéré l’importance de nos forteresses et les motifs qui ont déterminé leur 
classement dans l’ordre que nous venons de pro¬ 

poser. L’on sent, au surplus, qu’il n’y a nul danger dans l’erreur qu’on aurait pu commettre en rangeant, par exemple, dans la première classe des places qui, par leurs propriétés, ne doivent être rangées que dans la seconde; puis¬ 

que, en adoptant pour principe de ne rien dé¬ truire, on sera toujours à temps de rendre à une forteresse quelconque le rang qu’elle doit occu¬ 

per, si d’abord on s’était mépris en lui en assi¬ gnant un autre. L’on sent également que la divi¬ 

sion proposée est encore susceptible de quelques nuances dans chaque classe particulière; que Neufbrisacb, par exemple, n’exige pas le même appareil de forces que Lille; que l’entretien d’Aire doit être mieux soigné que celui de Veis-sembourg, et que, dans les places les moins im¬ portantes, Bapeaume mérite plus de considéra¬ tion que Valence. Plusieurs places de seconde et troisième classe ne présentent même quelque intérêt que par les dépôts qu’elles renferment, ou par la faiblesse de la frontière à laquelle elles sont liées; et ces motifs venant à changer, on pourrait les abandonner totalement. Enfin il est un certain nombre de places ou postes qui sont si évidemment inutiles à la défense de l’Etat, que l’on n’hésite pas de proposer de les abandonner dès ce moment, et de les compter au nombre des propriétés nationales aliénables, à l’excep¬ tion des bâtiments et établissements à l’usage 

des troupes dans les villes qui doivent former des garnisons ou des quartiers habituels. 

Etat des places et postes de l’intérieur 
dont les parties fortifiées étant reconnues inu¬ 
tiles à la sûreté des frontières peuvent être sup¬ primées dès ce moment même. 

Lens. Mouzon. 
Moyenvic. 
Sarrebourg. Oberenheim. 
Colmar (Haut-Rhin). 
Château de Dijon. Montélimart. Tour du Crest. 

Château de Saint-Àndré-de-Villeneuve. 
Tour du Pont d’Avignon. 
Fort de Saint-Hippolyte. 

Château de Beauregard. Château de Ferrières. Château de Sommières. Citadelle de Nîmes. 

Fort de Sainte-Croix ) Rn-joai,v 
Château du Hâ j Bordeaux-

Château d’Angoulême. Château de Loches. Château de Saumur. Château d’Angers. 

Signé : J.-X. Bureaux de Pusy, rapporteur du comité militaire. 
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